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I – OBJET DU MARCHE 

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE POUR FOURNITURE D’OBJETS PROMOTIONNELS 

DISTRIBUES AUPRES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES, EDUCATIVES ET CULTURELLES  

(10 LOTS) – 2022-0230. 

 

II – ECHANTILLONS 

Les candidats doivent obligatoirement fournir les échantillons demandés dans le cadre de mémoire du lot 

concerné. 

 

III – DEROULEMENT DE L’ANALYSE  

L’analyse des échantillons sera menée par un groupe de travail constitué de 2 agents instructeurs du service du 

protocole. La notation de chaque échantillon se fera sur la base des éléments d’appréciation ci-après : 

 

Elément d’appréciation Note sur 1 Coefficient Note de l’échantillon 

Aspect pratique/esthétique/fonctionnalité 0/ 0,25/ 0,5 / 0,75/ 1 3 
5 

Solidité/finitions 0/ 0,25/ 0,5/ 0,75/ 1 2 

 

Les notes des différents testeurs pour chaque appréciation seront additionnées, puis divisées par le nombre de 

testeurs, pour donner une note moyenne sur 1. Chaque échantillon sera noté sur 5. 

 

IV- BAREME DE POINTS 

Chaque élément d’appréciation ci-dessus sera noté 0, 0,25, 0,5, 0,75 ou 1.  

 

L’échelle de notation pour les caractéristiques des échantillons sera la suivante : 

 

0 = TRES INSUFFISANT /0,25 : INSUFFISANT  0,5 = MOYEN / 0,75 = BON / 1 = EXCELLENT.  

 

V - RETOUR DES ECHANTILLONS 

Au terme de la procédure, excepté pour ceux présentés par le Titulaire, les échantillons pourront être renvoyés 

aux différents soumissionnaires sur demande écrite dans un délai de deux mois à compter de la date d’envoi 

de l’avis d’attribution, auprès de : 

 

M. Gilles MAZZERBO  04.13.31.32.06 / gilles.mazzerbo@departement13.fr ;  

M. Emmanuel SULLICE  06 11 72 56 72 / emmanuel.sullice@departement13.fr ou  

le secrétariat  04.13.31.32.08 / contact.sammg@departement13.fr 
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